
Quels indicateurs RH permettent d'assurer une gestion conforme
des CDD au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour garantir la conformité des CDD au Luxembourg, les responsables RH doivent mettre en place un système de

pilotage basé sur des indicateurs clés. Le suivi doit couvrir le nombre total de CDD actifs par département, les

motifs légaux de recours pour chaque contrat (article L.122-1) et la durée cumulée par salarié (maximum 24 mois

renouvellements compris).

Les indicateurs de conformité incluent également le nombre de renouvellements (maximum 2), les échéances

contractuelles avec alertes automatiques et le respect du délai de carence d'un tiers de la durée totale entre deux

CDD sur le même poste. Le taux de transformation en CDI peut révéler des besoins permanents déguisés, et le

suivi de l'égalité de traitement salarial et social avec les CDI équivalents est indispensable.

Un tableau de bord RH avec alertes préventives à J-90, J-60 et J-30 permet de détecter les situations à risque de

requalification et d'anticiper les obligations légales, notamment celles issues de la loi du 24 juillet 2024 relative aux

conditions de travail transparentes et prévisibles.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail dont le terme est fixé avec précision dès sa

conclusion, soit par une date précise, soit par la survenance d'un événement déterminé. Conformément à l'article

L.122-1 du Code du travail luxembourgeois, il constitue une exception au principe général selon lequel le CDI

représente la forme normale de la relation de travail.

Les indicateurs RH sont des métriques quantitatives et qualitatives permettant de mesurer, surveiller et piloter les

pratiques de gestion des ressources humaines. Dans le contexte des CDD, ces indicateurs constituent des outils

de conformité légale indispensables pour prévenir les risques de requalification automatique en CDI et les

recours judiciaires qui en découlent.

Conditions d’exercice

Les indicateurs de suivi doivent être conçus pour garantir le respect des conditions légales obligatoires suivantes.
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Obligation légale Règle
Base

légale

Motifs de recours
CDD conclu uniquement pour tâche précise et non durable ; ne peut jamais

pourvoir durablement à un emploi permanent

Art.

L.122-1

Forme écrite
Contrat signé avant le début du travail ; absence d'écrit = requalification

automatique en CDI

Art.

L.122-2

Durée maximale 24 mois maximum renouvellements compris ; 10 mois pour contrats saisonniers
Art.

L.122-4

Renouvellements
Maximum 2 renouvellements ; clause de renouvellement obligatoire dans le

contrat initial

Art.

L.122-5

Période de carence Délai égal au tiers de la durée totale avant nouveau CDD sur le même poste
Art.

L.122-7

Égalité de

traitement
Mêmes dispositions légales et conventionnelles que pour les CDI

Art.

L.122-10

Modalités pratiques

Le tableau de bord RH recommandé couvre les sept familles d'indicateurs suivantes.

Famille Indicateurs clés Objectif

Volume et

répartition

Nombre de CDD actifs par département ; ratio CDD/CDI ;

cartographie des postes récurrents en CDD

Détecter les besoins

permanents déguisés

Conformité formelle
Taux de CDD signés avant prise de fonction ; taux de motifs

conformes à L.122-1 ; CDD sans clause de renouvellement
100% de conformité

Durée et

succession

Durée cumulée par salarié (alerte à 18 mois) ; dépassements

de 24 mois ; CDD avec plus de 2 renouvellements
0 dépassement légal

Période de carence
CDD conclus sans délai de carence sur même poste ; registre

des postes en rotation permanente
0 violation

Transformation et

mobilité

Taux de transformation CDD vers CDI ; demandes de

conversion (art. L.122-10bis) ; taux de réponse dans le délai d'1

mois

Anticipation des besoins

permanents

Égalité de

traitement

Écart salarial CDD/CDI sur postes équivalents ; accès aux

avantages sociaux ; réclamations contentieux
Écart cible : 0%

Échéances et

alertes

CDD arrivant à échéance dans les 30/60/90 jours ; décisions

avant échéance ; salariés ayant continué après terme

0 requalification

automatique
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Les outils de mise en œuvre comprennent un module SIRH avec alertes automatiques à J-90, J-60 et J-30, un circuit

de validation hiérarchisé, un archivage numérique sécurisé (minimum 3 ans) et un reporting mensuel aux managers.

Pratiques et recommandations

Au niveau stratégique, il est recommandé d'établir une politique d'emploi claire privilégiant le CDI comme forme

normale de contrat, de définir des critères objectifs de recours au CDD validés juridiquement et de former

régulièrement les managers opérationnels aux règles légales des CDD.

Au niveau opérationnel, l'utilisation de modèles de contrats standardisés validés juridiquement pour chaque motif,

la mise en place d'un processus de validation RH obligatoire avant toute signature et la constitution d'un dossier

justificatif pour chaque CDD (courriels, bons de commande, certificats médicaux) sont des pratiques essentielles.

Les décisions de renouvellement ou de transformation doivent être anticipées 3 mois avant l'échéance.

Pour la gestion de l'égalité de traitement, il convient d'établir une grille salariale unique applicable aux CDD et CDI,

de garantir l'accès des CDD aux mêmes avantages (tickets restaurant, mutuelle, primes collectives) et d'inclure les

CDD dans le plan de formation. Il est obligatoire de répondre dans le délai d'un mois à toute demande de

conversion en CDI avec justification écrite si refus (loi du 24 juillet 2024).
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-1 du Code du travail Définition du CDD et liste des cas de recours autorisés

Art. L.122-2 du Code du travail
Forme écrite obligatoire, mentions obligatoires, présomption de CDI à défaut

d'écrit

Art. L.122-4 du Code du travail Durée maximale de 24 mois renouvellements compris

Art. L.122-5 du Code du travail Renouvellement maximum 2 fois avec clause préalable obligatoire

Art. L.122-7 du Code du travail Période de carence d'un tiers de la durée avant nouveau CDD sur même poste

Art. L.122-9 du Code du travail
Requalification automatique en CDI pour violation des articles L.122-1, L.122-3,

L.122-4, L.122-5 et L.122-7

Art. L.122-9bis du Code du

travail
Sanctions pénales de 251 à 5 000 euros par salarié concerné

Art. L.122-10 du Code du travail Principe d'égalité de traitement entre CDD et CDI

Art. L.122-10bis du Code du

travail

Droit du salarié de demander conversion en CDI après 6 mois d'ancienneté (loi du

24 juillet 2024)

Loi du 24 juillet 2024
Transposition directive 2019/1152 : conditions de travail transparentes et

prévisibles

ITM (Inspection du Travail et

des Mines)

Autorité de contrôle compétente ; peut exiger la présentation des indicateurs et

registres

Il n'existe aucune limite légale de 10% de CDD par rapport à l'effectif permanent dans le Code du travail luxembourgeois. De même,

le délai de carence est toujours égal au tiers de la durée totale du CDD, quelle que soit cette durée, et l'article L.122-1-1 n'existe

pas dans le Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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